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1. Le recensement agricole

a. Quand ?

Le recensement agricole a lieu entre le 1er et le 31 mai de chaque année

b. Pourquoi ?

Le Recensement agricole est indispensable pour mieux apprendre à connaître le secteur-clé de 

l’agriculture afi n de préparer au mieux l’avenir du monde agricole.

Les recensements permettent aussi de mesurer l’impact de la politique agricole –en particulier de la 

politique agricole commune (PAC)- sur les pratiques agricoles et l’environnement.

Ils offrent à l’Etat et aux représentants des organisations agricoles, des clés pour la préparation des 

réglementations futures en matière d’agriculture et des négociations internationales à ce sujet.

Localement, ils procurent une information précieuse aux responsables communaux dans la gestion de 

leur environnement et l’aménagement de leur territoire.

Ils offrent également des réponses diverses et variées, à tous les niveaux géographiques au sujet des 

superfi cies des cultures, du nombre d’animaux,…

c. Qui ?

Sont soumises au Recensement agricole, toutes les exploitations agricoles, ainsi que toutes les 

organisations publiques ou semi-publiques comme les centres de recherche, les hôpitaux, les écoles, 

les prisons qui pratiquent la culture ou l’élevage de produits agricoles en vue de les vendre ; elles 

doivent avoir leur siège d’exploitation en Belgique.

Les produits agricoles concernés sont :

Cultures de plantes : 

Céréales, pommes de terre, betteraves sucrières, cultures industrielles, cultures fourragères, cultures 

horticoles ( fruits, légumes, plantes décoratives, pépinières), en pleine terre ou en serre.

Élevage : 

les animaux utilisés dans les exploitations pour le travail qu’ils fournissent ou pour les produits qu’ils 

génèrent (bovins, porcins, volaille, moutons, chèvres, chevaux agricoles,…)
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d. Comment ?

Le Recensement agricole est effectué par l’intermédiaire des administrations communales. Toutes 

les déclarations sont recueillies au domicile du chef d’exploitation ou des personnes mandatées 

par celui-ci. Elles peuvent aussi être recueillies à l’administration communale après convocation 

des personnes reprises sur les listings d’adresses envoyés par la Direction générale Statistique et 

Information économique (INS).

e. Résultats ?

Les résultats défi nitifs de 2004 seront disponibles à partir de janvier 2005.

Une brochure présentera les résultats complets du Recensement  à différents niveaux géographiques 

(Belgique, régions, provinces, régions agricoles).

Les résultats seront également disponibles pour les arrondissements administratifs et les communes.

Tous les résultats sont livrables sur support électronique (via e-mail, disquette,…).

Certains résultats sont téléchargeables gratuitement sur notre site http://statbel.fgov.be.
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2.  Information sur notre site :
http://statbel.fgov.be/info/sitemap_fr.asp

a. Nouvelle baisse du nombre d’exploitations agricoles

Selon les résultats défi nitifs du recensement agricole annuel de mai 2003, le nombre des exploitations 

agricoles dans notre pays a reculé de 3,5% par rapport à 2002, pour s’établir à 54.942. Cette baisse 

relative est quasiment uniforme d’une région à l’autre : -3,4% en Wallonie et -3,5% en Flandre. En 

revanche, la superfi cie agricole utilisée (SAU) n’a pas régressé ; à l’inverse de la région fl amande, où l’on 

note un faible tassement (-0,5%), la Wallonie a même connu un léger accroissement de la SAU (+0,3%). 

Les céréales d’hiver sont en régression par rapport à 2002 (-3,7%). Par ailleurs, la superfi cie ensemencée 

de froment d’été a connu une expansion spectaculaire (+110,7%). On observe également une 

augmentation de la superface agricole réservée aux cultures horticoles et aux plantes ornementales de 

plein air. Le même échantillon indique un recul sensible de la volaille (-17,2%), cependant que l’élevage 

d’autruches continue de s’épanouir tant en Wallonie (+16,6%) qu’en Flandre (+24,0%).

D’autre part, cette brochure présente des chiffres sur l’industrie laitière et sur l’évolution de l’abattage 

au regard du nombre et du poids des animaux abattus. Enfi n, un aperçu chronologique du nombre 

de permis de pêche sur les dix dernières années vient clôturer cette publication trimestrielle.

Statistiques agricoles n° 4/2003 (paru le 16 mars 2004)

b. Hausse du froment de printemps, baisse du froment d’hiver

La superfi cie de terre agricole réservée à la culture de céréales pour le grain est restée quasiment 

inchangée par rapport à l’an passé (-0,5%). En revanche, comparé au 1er mai 2002, la superfi cie 

ensemencée de froment d’hiver a régressé, tandis que la superfi cie de froment d’été augmentait de 

façon signifi cative. En Wallonie, on observe un recul important de l’orge d’hiver ( 38,6%), imputable au 

fait qu’environ 8.000 hectares d’orge d’hiver furent détruits suite au gel début janvier. Dans la foulée des 

années précédentes, la superfi cie ensemencée de maïs pour le grain continue d’augmenter (+11,5%). À 

l’exception du maïs récolté en grains et de l’avoine, on constate une hausse générale du rendement des 

céréales. En revanche, le rendement des plantes à tubercules a diminué. La réduction de la culture de 

betteraves sucrières (-5,8%) est compensée par une augmentation de la culture de chicorée (+21,0%) 

et de lin (+25,2%). 

Abstraction faite des vaches laitières de réforme, le cheptel bovin est en régression au niveau national 

(-4,3%). En comparaison du 1er mai 2002, le cheptel porcin se contracte en région fl amande (-3,4%) 

mais connaît une expansion en région wallonne (+3,0%).

Dans le même échantillon d’exploitations agricoles, le nombre de volailles a sensiblement régressé au 

1er mai 2003 (-18,0%). C’est pour les poulets de chair (-30,6%) que cette régression, consécutive à la 

peste aviaire qui fi t irruption dans notre pays en avril 2003, a été la plus marquée.

Le nombre de bovins et de porcins abattus a également décliné au cours du deuxième trimestre 2003 

par rapport au trimestre précédent. À l’inverse, on note une forte augmentation du nombre d’ovins 

abattus. 

Cette publication trimestrielle se termine par un aperçu de l’activité mensuelle de l’industrie laitière 

et des pêches maritimes. Statistiques agricoles n° 3/2003 (paru le 22 décembre 2003)
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c. Lait et fromage en baisse, beurre en hausse

En 2002, la production totale de lait de consommation a diminué de 6,3% pour s’établir à 434 millions 

de litres. Cette diminution, notable pour la production de lait entier (-13%) et de lait écrémé (-23%), 

n’affecte pas la production de lait demi-écrémé, qui augmente même de 0,9%. La production de lait 

enrichi en vitamines grimpe fortement (plus 40,7%), tandis que la fabrication de lait chocolaté subit 

une chute d’environ 12%. La fabrication de beurre de laiterie et de beurre retravaillé augmente de 13% 

environ, atteignant respectivement 37.960 et 37.759 tonnes. La production de poudres à base de crème, 

lait entier et lait demi-écrémé recule de 11% jusqu’à 74.540 tonnes mais celle des poudres à base de lait 

écrémé connaît une hausse de 34% pour atteindre 88.527 tonnes.

La production de fromage, comprenant le fromage frais ainsi que l’ensemble des autres sortes de 

fromage, apparaît en baisse.

Les résultats de l’enquête quinquennale sur le potentiel de production de certaines espèces d’arbres 

fruitiers sont également publiés dans cette brochure. Cette enquête a été réalisée en novembre 2002 

et se limitait aux pommiers et poiriers. Il en ressort qu’en Belgique 8.249 ha sont plantés de pommiers 

dont les deux variétés principales sont la Jonagold (4.032 ha) et la Jonagored (1.596 ha). Les poiriers 

occupent une surface de 6.389 ha dont 5.165 ha pour la Doyenné du Comice.

Cette publication trimestrielle se termine par un aperçu de l’évolution, durant le premier trimestre, 

du nombre d’animaux abattus pour la Belgique, les régions et les provinces.

Statistiques agricoles n° 2/2003 (paru le 10 septembre 2003)

d. La superfi cie des cultures d’hiver en baisse de 10,8%

D’après les chiffres de l’enquête agricole du 15 novembre 2002, il y eut, en regard de l’année précédente, 

une diminution de 10,8% des superfi cies ensemencées en cultures d’hiver. Vraisemblablement, 

cette diminution est la conséquence des précipitations abondantes qui nuisent considérablement à 

l’ensemencement de ce type de céréales. La superfi cie ensemencée de froment d’hiver, baissant tant 

en Flandre (-15,7%) qu’en Wallonie (-11,1%), n’est plus ainsi que de quelque 159.000 hectares, soit près 

de 23.000 hectares de moins qu’en novembre 2001.

À l’exception des génisses de deux ans ou plus destinées à la boucherie (+10,3%), le cheptel bovin en 

Belgique est globalement en recul (-5,1%). Cette régression s’observant dans les deux régions (-4,5% 

en Région fl amande, -5,8% en Région wallonne) de même que le nombre de vaches pour la traite (-

3,3%) et de vaches allaitantes (-5,9%). Selon ce même sondage, le cheptel porcin s’est réduit de près 

de 175.000 têtes (-2,6%). Dans la Région wallonne cependant, qui représente 5,4% du nombre total de 

porcins, les effectifs ont augmenté de 11,7%, alors qu’ils ont reculé de 3,3% dans la partie nord du pays. 

Cette régression est la plus marquée en ce qui concerne les truies saillies pour la première fois (-7,3%) et 

pour les différentes catégories de porcs à l’engrais.

Le nombre total de bovins abattus en 2002 a augmenté de près de 7%, le nombre de vaches abattues 

augmentant même de 23,8%. En revanche, on enregistre une baisse du nombre de génisses abattues 

(-15,5%) ainsi que du nombre de porcins abattus (-1,5%.)

Cette brochure présente en outre les chiffres de l’industrie laitière et une estimation de la production 

des cultures agricoles (année 2002) et des superfi cies de culture maraîchère en plein air. Enfi n, les prix 

et indices des produits agricoles et horticoles constituent des ingrédients ordinaires de la brochure 

trimestrielle Statistiques agricoles.  Statistiques agricoles n° 1/2003 (paru le 15 mai 2003)
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e. Légère hausse des arrivages de poisson en 2001

Malgré la limitation - imposée par l’Union européenne - de la prise de certaines espèces de poisson, la 

fl otte de pêche belge s’est tout de même élargie de deux bâtiments en 2001 (ce qui porte son total à 

123). Les arrivages dans les ports belges imputables à des bâtiments de pêche belges ont augmenté de 

480 tonnes pour atteindre 18.060 tonnes, soit un accroissement de 2,7% par rapport à 2000. Le chiffre 

d’affaires total du poisson vendu s’est élevé à 68,25 millions d’euros, soit une hausse de 5,72 millions 

d’euros ou de 9,1%. La valeur du poisson débarqué a donc augmenté plus fortement que sa quantité.

Le port de Zeebruges, prenant à son compte 77% des arrivages, arrive en tête des ports de pêche 

belges, suivi par Ostende (avec 20%) et Nieuport (3%). Suite à une réglementation qui tend à retenir 

les bateaux à quai, il ne s’est négocié à la criée de Zeebruges, en avril 2001, que 449 tonnes. L’espèce 

la plus vendue en criée est la plie (4.722 tonnes), suivie par la sole (3.723 tonnes) et le cabillaud (1.634 

tonnes). Quant aux transactions de crevettes, elles se sont élevées à 391 tonnes. Le débarquement de 

prises belges dans les ports étrangers, qui se monte à 8.915 tonnes, est resté quasiment inchangé et a 

représenté une valeur de 28,3 millions d’euros. Cela signifi e qu’un tiers du poisson belge est mis sur le 

marché dans des ports étrangers.

Cette brochure porte également sur l’activité de l’industrie laitière (jusqu’à juin 2002), l’importance 

du cheptel porcin (jusqu’à août 2002), l’évolution du nombre d’animaux abattus (jusqu’au troisième 

trimestre 2002) et les indices des prix agricoles et horticoles (jusque août 2002). La brochure se 

clôture par un aperçu quinquennal des publications non mensuelles.

Statistiques agricoles n°4/2002 (paru le 4 mars 2003)

f.  Les exploitations agricoles de nouveau en baisse 
(de près de 2.200 unités)

Selon les premiers résultats du recensement agricole annuel de mai 2002, le nombre d’exploitations 

agricoles a baissé en Belgique de 3,7% par rapport à l’an 2001. Près de 2.200 exploitations ont ainsi 

cessé leurs activités. Cette baisse est, toutes proportions gardées, sensiblement la même en Flandre 

qu’en Wallonie. La superfi cie cultivée globale, à l’inverse, a connu une légère augmentation. Comparé 

à 2001, les céréales d’hiver sont en nette progression (froment d’hiver : +14,2%), progression explicable 

par des conditions propices aux semis de céréales d’hiver fi n 2001. Les cultures horticoles également 

progressent légèrement en termes de superfi cie cultivée. Quant à l’élevage, il subit de manière 

générale un recul, tant du point de vue du nombre d’animaux que du nombre d’éleveurs par espèce 

élevée. Y font exception, en Wallonie, l’élevage porcin et l’élevage des autruches, tous deux en légère 

progression.

Parmi les estimations de la production des cultures agricoles, on peut relever le chiffre (pour 2002 

et portant sur l’ensemble du Royaume) de 1.559.510 tonnes fauchées dans les prairies permanentes, 

auxquelles s’ajoute la récolte des prairies temporaires, portant la récolte des prairies à un total de plus 

de 2 millions de tonnes. En termes de poids, c’est la récolte de betteraves sucrières, avec près de 5,9 

millions de tonnes, qui remporte la palme.

Cette brochure présente également les chiffres sur l’activité dans l’industrie laitière jusqu’en mars 

2002, et, dans le domaine de la production animale, offre un aperçu général des chiffres à ce jour 

disponibles concernant le cheptel porcin à partir de 1997, de même qu’un suivi détaillé des animaux 

abattus. Enfi n, la série des indices de prix dans l’agriculture et l’horticulture est ici poursuivie jusqu’à 

août 2002 y compris. Statistiques agricoles n°3/2002 (paru le 27 janvier 2003)
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g. Agriculture et statistiques

Préférez-vous compulser les chiffres les plus récents des statistiques agricoles autrement que par la 

seule consultation en ligne ?

Dans sa nouvelle brochure, l’INS publie dorénavant deux rapports supplémentaires : l’évolution des 

indices des prix de janvier 2000 à décembre 2003 et les bilans d’approvisionnement jusqu’à 2002. 

Antérieurement, ces informations étaient diffusées par le Centre d’économie agricole.

L’INS calcule des estimations de la production des cultures par le biais des deux composantes de 

cette production (superfi cie cultivée et rendement moyen). Dans une première phase, on établit 

des estimations provisoires des rendements. La seconde phase fournit les estimations défi nitives des 

rendements pour les mêmes cultures agricoles.

D’autre part, cette brochure présente des chiffres sur l’industrie laitière et un aperçu des animaux 

abattus en nombre et en poids. Enfi n, cette publication trimestrielle se termine par un aperçu 

retraçant l’évolution du montant des fermages depuis 1999 jusqu’à 2002.

Statistiques agricoles n° 1/2004 (paru le 4 juin 2004)
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3. Agriculture et horticulture

a. Cheptel porcin (mai 2001 - novembre 2003)

 
Recensement 

01/05/2001
Recensement 

01/05/2002
Sondage 

15/11/2002
Recensement 

01/05/2003
Sondage 

15/11/2003

Total des porcs 6.833.721 6.735.422 6.600.158 6.538.609 6.366.248

Porcelets d’un poids vif de moins 
de 20kg

1.867.891 1.836.013 1.788.944 1.763.650 1.619.374

Porcs d’un poids vif de 20kg à 
moins de 50kg

1.469.068 1.456.353 1.366.718 1.383.911 1.311.910

Porcs à l’engrais (a)

- de 50kg à moins de 80kg 1.537.723 1.519.226 1.520.740 1.514.627 1.500.408

- de 80kg à moins de 110kg 1.169.478 1.148.265 1.162.136 1.129.843 1.192.800

- de 110kg et plus 80.786 89.098 81.827 95.093 113.841

Porcs reproducteurs (b)

- verrats 12.643 11.959 11.726 11.903 10.185

- truies saillies (pour la première 
fois)

107.168 100.556 95.262 92.683 87.228

- truies saillies (autres) 424.835 418.035 420.133 402.977 394.793

- truies d’élevage non saillies 
(jeunes)

68.508 64.846 62.808 60.034 57.282

- truies d’élevage non saillies 
(autres)

95.621 91.071 89.864 83.888 78.427

(a) Y compris les verrats de réforme et les truies de réforme.
(b) D’un poids vif de 50kg et plus.
Source: INS, Statistiques agricoles.

 

b. Légumes en plein air pour l’industrie de la transformation (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Total légumes pour 
l’industrie de la 
transformation

nombre 
d’entreprises

4.758 5029 4.711 3.937 4.096 4.188

ha 24.533 28.199 26.623 27.324 28.962 31.386

dont :

Choux de Bruxelles ha 1.892 2.256 2.184 2.094 2.136 2.306

Carottes ha 1.600 2.044 2.111 2.445 2.744 3.031

Épinards ha 1.769 1.894 1.911 1.764 2.090 1.980

Poireaux ha 1.545 1.953 1.800 1.094 1.203 1.182

Source: INS, Statistiques agricoles.
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c. Agriculture biologique (1987-2003)

Nombre d’exploitations 
et superfi cie consacrée à 
l’agriculture biologique

1987 1991 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Belgique

Nombre d’exploitations 109 135 291 403 586 666 694 710 688

Superfi cie (ha) 1.000 1.300 6.818 11.871 18.515 20.265 22.410 24.874 24.048

Région fl amande

Nombre d’exploitations 72 85 107 128 172 231 253 251  233 

Superfi cie (ha) 417 493 820 1.126 2.723 3.393 4.026 3.879 3.444

Région wallonne

Nombre d’exploitations 37 50 184 275 414 435 441 459  455 

Superfi cie (ha) 583 807 5.998 10.745 15.792 16.872 18.384 20.995 20.574

L’agriculture biologique est un système de production accordant beaucoup d’importance à la relation entre la plante, 
l’animal, l’homme et l’environnement. Le maintien de la fertilité du sol constitue une préoccupation majeure. Une 
rotation des cultures longue, l’utilisation d’engrais verts et d’engrais organiques sont des caractéristiques typiques. 
Les produits phyto-pharmaceutiques de synthèse et les engrais chimiques ne sont pas employés. La destruction des 
adventices se fait principalement par des moyens mécaniques. La production animale biologique est par défi nition 
liée au sol et elle accorde une grande importance au bien-être des animaux. La plus grande part des aliments 
du bétail est d’origine biologique. Les médicaments ne sont pas employés à des fi ns préventives. Les produits 
biologiques font l’objet d’une réglementation belge et européenne et de contrôles réguliers par des organismes 
indépendants agréés.
Source: Ministère de la Région Wallonne/DGA, Ministère de la Communauté fl amande, Département EWBL/
ALT-VOLT et BioForum.

d. Légumes en plein air pour la consommation à l’état frais (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Total légumes pour la 
consommation à l’état frais

nombre d’
entreprises 3.672 3.562 3.366 3.627 3.368 3.273

ha 8.667 8.854 8.164 10.817 9.848 9.836

dont:

Chicorées pour la production de 
chicons

ha 3.739 3.701 3.561 3.537 3.500 3.452

Choux fl eurs ha 714 693 691 887 867 728

Carottes ha 431 611 543 631 558 648

Petit pois ha 490 586 458 770 349 406

Haricots ha 469 393 264 526 302 287

Laitues pommées ha 227 219 221 111 88 71

Source: INS, Statistiques agricoles.
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e. Cultures de légumes sous serre (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003
Total des 
cultures de 
légumes sous 
serre

nombre d’
entreprises 1.732 1.697 1.613 1.858 1.786 1.614

m² 10.980.854 10.892.343 10.592.830 11.959.130 11.772.482 11.101.439

dont :
Tomates m² 5.733.069 5.527.221 5.145.275 5.511.274 5.210.243 5.228.024
Laitues 
pommées

m² 1.924.756 2.008.596 1.897.970 2.420.066 2.603.062 2.650.172

Poivrons m² 698.560 696.785 791.682 823.291 844.805 741.501
Concombres m² 746.425 772.957 737.059 690.683 750.322 636.004
Mâche (salade 
de blé)

m² 361.225 360.230 466.649 528.826 526.327 463.091

Haricots m² 211.308 141.840 136.039 139.357 110.947 124.604

Source: INS, Statistiques agricoles.

f. Culture fruitières en plein air (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Vergers
nombre 

d’entreprises
2.354 2.300 2.228 2.141 2.044 1.965

ha 16.002 16.161 16.042 16.100 16.316 16.472
Pommiers ha 9.682 9.603 9.226 8.844 8.598 8.388
Poiriers ha 5.125 5.364 5.605 5.984 6.349 6.690
Cerisiers ha 995 1.007 1.017 1.088 1.176 1.204
Pruniers ha 170 160 149 122 112 98
Autres vergers ha 29 27 45 61 81 91

Autre fruits
nombre 

d’entreprises
1.702 1.637 1.541 1.462 1.425 1.388

ha 1.198 1.215 1.182 1.222 1.310 1.273
- dont fraises ha 1.051 1.069 1.036 1.021 997 1.076
- dont framboises ha 26 27 21 25 29 27
Source: INS, Statistiques agricoles.

g. Cultures fruitières sous serre (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Total des cultures 
fruitières sous 
serre

nombre 
d’entreprises

964 974 900 966 926 917

m² 2.087.059 2.320.837 2.190.200 2.488.194 2.552.475 2.522.452

Raisins m² 226.416 213.538 190.903 207.300 190.918 156.002

Fraises m² 1.725.713 1.913.024 1.843.516 2.094.356 2.149.810 2.134.527

Autres sortes de 
fruits

m² 126.680 192.875 153.781 186.538 211.747 231.923

Source: INS, Statistiques agricoles.
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h. Cultures ornementales en plein air (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Total cultures ornementales
nombre 

d’entreprises
2.169 2.113 2.003 2.005 1.946 1.874

ha 3.555 3.704 3.693 3.775 3.937 4.048

Azalées en plein air ha 215 212 214 191 187 184

Fleurs à couper ha 60 61 59 62 62 61

Plantes de parterres et de 
balcons

ha 55 45 54 33 34 41

Tubercules de bégonias en 
plein air

ha 138 131 116 124 111 102

Autres bulbes et tubercules à 
fl eurs

ha 60 78 70 55 74 87

Plantes vivaces ha - - - 91 96 207

Chrysanthèmes en pot ha 360 385 383 450 472 465

Autres plantes ornementales 
en pot

ha 175 161 161 148 129 152

Pépinières rosiers ha 295 308 279 259 216 208

Pépinières arbres et arbustes 
ornementaux en pleine terre

ha 1.856 1.951 1.959 2.007 2.190 2.163

Pépinières arbres et arbustes 
ornementaux en container

ha 341 371 399 355 366 379

Source: INS, Statistiques agricoles.
 

i. Cultures ornementales sous serre (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003
Total des cultures 
ornementales sous 
serre

nombre 
d’entreprises

1.890 1.883 1.772 1.883 1.810 1.487

m² 7.186.170 7.435.758 7.343.172 8.193.032 8.136.644 6.850.369
dont :
Azalées m² 2.166.511 2.114.867 2.122.157 2.095.361 2.081.856 2.110.490
Fleurs à couper m² 1.072.333 1.025.254 1.013.024 965.096 927.280 897.911
- dont roses m² 447.440 471.469 419.511 449.013 454.854 444.064
Bulbes et tubercules m² 151.491 149.332 158.045 189.160 154.821 145.949
Chrysanthèmes en pot m² 296.005 331.957 318.328 386.807 464.962 372.646
Source: INS, Statistiques agricoles.

j. Pépinières en plein air (1998-2003)

 Unité 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Total pépinières
nombre 

d’entreprises
466 465 453 425 374 353

ha 1.909 1.816 1.750 1.763 1.671 1.543
Pépinières peupliers ha 95 99 107 129 111 119
Pépinières résineux de reboisement ha 516 389 352 325 280 266
Pépinières feuillus de reboisement ha 583 586 577 555 547 503
Pépinières fruitières ha 715 742 714 755 733 655
Source: INS, Statistiques agricoles.
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4. Cartes thématiques

a.  Diminution entre 1980 et 2003 du nombre d’exploitations agricoles 
par commune

b. Superfi cie moyenne des exploitations agricoles par commune
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c. Evolution du nombre d’exploitations agricoles par commune

d.  Pourcentage de la superfi cie agricole utilisée en agriculture 
biologique
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La Direction générale Statistique et Information économique

Où trouver l’information statistique?

Dans cinq grandes villes du pays, nous mettons à la disposition du public:

— Des annuaires et des publications spécialisées ainsi qu’une sélection de disquettes et de cédéroms.

—  Une salle de lecture où il est possible de consulter nos publications statistiques, ainsi que celles d’autres ministères ou 

d’institutions belges et internationales.

 Toutes nos bibliothèques sont accessibles les jours ouvrables de 9h à 12h et de 13h à 16h.

 
BRUXE LLES

 Rue de Louvain 46, 1000 Bruxelles
tél. 02/548.63.65 – 02/548.63.66   fax 02/548.63.67
e-mail: info@statbel.mineco.fgov.be

Train (B): Gare Centrale ou Congrès
Métro (M): ligne 1A et 1B, station Parc ou Arts-Loiligne 2, station Arts-Loi ou Madou
Tram-Bus: 92, 93, 94 arrêt Parc 65, 66 arrêt Presse 29, 63 arrêt Congrès
Parking (P): Cité administrative (payant)  

ANVE RS

Italiëlei 124 - bus 85, 2000 Antwerpen
tél. 03/229.07.07   fax 03/233.28.30
e-mail: info.antwerpen@statbel.mineco.fgov.be

Train (B): Centraal Station
Métro (M): arrêt Opera
Tram-Bus: accès facile (Fr. Rooseveltplaats)  

CHARLE ROI 

Tour Biarent, Bd Audent 14/5, 6000 Charleroi
tél. 071/ 27.44.14     fax 071/ 27.44.19
e-mail: info.charleroi@statbel.mineco.fgov.be

Train (B): Charleroi Sud, 20 min depuis la gare (Place Buisset, Rue du Collège, 
place Charles II, bd Tirou, rue de la Montagne)   Bus: arrêt Tirou 
Autoroute: petite ceinture de Charleroi - sortie Gare du Sud   Parking (P): payant face à l’INS 

GAND 

Coupure rechts 620, 9000 Gent
tél. 09/267.27.00    fax 09/267.27.29
e-mail: info.gent@statbel.mineco.fgov.be

Train (B): Gent St. Pieters
Tram-Bus: 40, 43 arrêt Theresianenstraat
Autoroute: accès aisé par autoroute E40 (sortie No 13 - Gent-West/Drongen)
Parking (P): au long de la “Coupure Rechts”  

LIÈGE 

Bd de la Sauvenière 73-75, 4000 Liège
tél. 04/223 84 10     fax 04/222 49 94
e-mail: info.liege@statbel.mineco.fgov.be

Train (B): Gare des Guillemins ou Gare du Palais
Tram-Bus: (Guillemins) 1 et 4 arrêt Sauvenière
Parking (P): Neujean (à 20 m - même trottoir) Mercure (en face) 


